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Implantation d’un bateau-restaurant dans le port de 
Port-en-Bessin-Huppain 

Afin de renforcer la valorisation touristique du port, l’installation 
d’un nouveau bateau-restaurant, dans le bassin, est projetée et le 
règlement adapté en conséquence.  

Cette modification est sans incidences environnementales 
puisqu’elle ne prévoit pas de changement d’usage du bassin ni de 
renforcement des infrastructures de réseaux déjà présentes sur le 
quai. Il n’y a donc pas d’enjeu de pollution.  

Cette modification est compatible avec les orientations du SCOT. 

 

 

 

Secteur d’implantation du bateau-restaurant 

 

Création d’un secteur UEd dans la zone d’activités de Saint-Martin-des-Entrées 

Pour développer l’entrée de ville et l’animation du bourg, la commune souhaite implanter des commerces et 
services de proximité sur une parcelle leur appartenant à proximité du site agroalimentaire FRIAL. Le 
classement de la zone UEa est donc modifié en UEd afin de modifier les sous-destinations autorisées dans ce 
secteur. 

Cette modification, compatible avec les orientations du SCOT est sans incidence environnementale 
supplémentaire.  

Zone accueillant le nouveau secteur UEd 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Autres modifications 
Elles concernent :  

- la modification du règlement écrit pour augmenter l’emprise au sol en secteur UF afin de faciliter la 

densification des sites recevant des équipements d’intérêt collectif. Ce qui pourra avoir une incidence 

sur l'imperméabilisation et l’artificialisation de certains sites, mais évitera de nouvelles constructions et 

de nouvelles extensions de l'urbanisation, ainsi que des augmentations de déplacements en voiture ; 

- la modification du règlement écrit sur l’emprise au sol des secteurs Ae et Ne. La densité d’urbanisation 

passe de 0,2 à 0,3. Afin de compenser cette mesure, la superficie à maintenir hors artificialisation est 

augmentée de 5%. Cela pourrait tout de même avoir une incidence sur l’imperméabilisation et 

l’artificialisation de certains sites même si l’extension de l’urbanisation reste interdite. De plus, un 

secteur est situé au sein de la ZNIEFF des coteaux de l’Aure ; 

- la modification de l’OAP 37. Un des accès routier prévu ne s’avère plus nécessaire, il est donc supprimé, 

sans incidence sur l’environnement ; 

- ajout d’un emplacement réservé pour une piste cyclable à Saint-Vigor-le-Grand sur le site d’une 

ancienne maison de retraire, sans incidence sur l’environnement ; 

- la prise en compte de la nouvelle réglementation sur les ombrières, sans incidence sur la protection ni 

l’environnement ; 

- l’ajout d’une règle en zone UEg afin de prendre en compte la présence de logements et leur permettre 

la création d’annexes ou d’extensions d’au plus 20m2 de surface de plancher, sans incidence sur la 

protection ni l’environnement ; 

- des précisions réglementaires, pour lever des ambiguïtés de lecture, ou rendre le règlement plus 
pédagogique, sans incidence sur l'environnement ; 

Ainsi que différents ajustements :  

- ajustement du zonage du cimetière de Bayeux afin de permettre l’évolution de l’ancien logement du 
gardien, sans incidence sur la protection ni l’environnement ; 

- ajustement du zonage sur le site de l’hôtel « La Chenevière » pour clarifier l’application de la règle entre 

le secteur Na (réduit) et Nb (augmenté) , sans incidence sur la protection ni l’environnement ; 

- reclassement d’une zone Nh en zone Na suite à une erreur lors de l’élaboration du PLUi , sans incidence 

sur la protection ni l’environnement ; 

- ajout d’un secteur Ah suite à l’oubli de la prise en compte d’un logement lors de l’élaboration du PLUi, 

sans incidence sur la protection ni l’environnement ; 

- ajustement de l’OAP thématique sur le réseau cyclable suite à l’ouverture du chemin communal 

nord/sud à l’est de Vaux-sur-Seulles, sans incidence sur l’environnement ; 

- pour faciliter la lecture et la prise en compte des règles par les pétitionnaires. 

 
En conclusion à l'évaluation environnementale de la modification N°5 du PLUi 
L'ensemble des modifications proposées sont compatibles avec les orientations du SCOT du Bessin, dont 
elles contribuent à la mise en œuvre, comme prévu par le PADD du PLUi.  

De plus, elles inscrivent le PLUi dans la trajectoire ZAN 2050, dans l’attente des modifications du SRADDET 
et du SCOT (ou celle du PLUI au plus tard en février 2028). 

Elles contribuent aussi à la mise en œuvre des orientations du PCAET du Bessin (approuvé fin 2020), avec 
lesquelles elles sont compatibles, en planifiant le développement de nouvelles infrastructures pour les 
piétons et les cyclistes, et en contribuant à la lutte contre les changements climatiques, par de nombreuses 
dispositions au service de projets de rénovations urbaines.  

! !
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1. Introduction à la modification N°5 du PLUI 

1.1. Opportunité de la procédure et contenu du dossier 

Évolution du document d’urbanisme de Bayeux Intercom  
Depuis le 30 janvier 2020, BAYEUX INTERCOM dispose d’un PLUI qui a fait l’objet d’une évaluation 
environnementale en application de l’article R151-3 du Code de l’urbanisme.  

Il a depuis été modifié quatre fois :  

Modification N°1  18 mars 2021 Corrections  

Modification N°2  23 sept 2021 Évolution réglementaire avec évaluation environnementale  

Mise à jour   23 sept 2021 -  

Modification N°3 25 mai 2023 Évolution réglementaire sans évaluation environnementale 

Modification N°4  28 sept 2023 Mise en compatibilité avec le SCOT (Loi Littoral)  

Contenu et procédure retenue pour la modification N°5 du PLUi  
Cette procédure de modification comprend :  

- La mise en compatibilité du PLUi avec le nouveau PLH de Bayeux Intercom et son inscription dans la 
trajectoire ZAN 2050, par la mise en place d’un nouvel échéancier d’ouverture à l’urbanisation ; 

- L’ouverture à l’urbanisation de trois secteurs : pour l’extension de la zone d’activités des Longchamps à 
Saint-Martin-des-Entrées, pour un nouveau quartier de logements sur le bourg de Vaucelles, pour la 
réhabilitation en logements de l’ancien séminaire de Sommervieu ;  

- La modification de projets portés par le PLUI : pour la réurbanisation d’un site économique au nord du 
by-pass, pour sa prise en compte au sud sur le plateau de l’Aure, pour la réurbanisation du site des 
anciens abattoirs, pour l’extension du site de loisirs de plein-air à Cussy, pour la création des pylônes 
nécessaires à la formation d’agents, pour l’implantation d’un bateau restaurant à Port-en-Bessin, pour la 
création de commerces et services de proximité à Saint-Martin-des-Entrées ; 

- Des ajustements du règlement écrit, sur le fond pour augmenter la densification ou sur la forme pour 
faciliter son application ; 

- Des ajustements du règlement graphique sur des limites de secteurs ou pour la rectification d’erreurs 
lors de l’élaboration du PLUi. 

Pour la conduire, il a été retenu d’intégrer une démarche d’évaluation environnementale (proportionnée à 
l'ampleur des modifications), sans procéder préalablement à une demande « cas-par-cas », ceci dans le but  
de maitriser les délais de procédure.  

Cette modification fait l’objet d’une enquête publique.  

Trois délibérations du conseil communautaire en date du 16 novembre 2023, justifient l’ouverture à 
l’urbanisation de chacun des secteurs ouverts.  

Présentation de l’évaluation environnementale au sein du rapport de 
présentation 
Elle est conduite en application de l’article R.151-3 du Code de l’urbanisme. Vu les différents objets de la 
modification, elle est présentée ci-après de la façon suivante :  

- Le résumé non technique est inséré en tête du présent rapport ;  

- La méthodologie de l’évaluation est détaillée ci-après ;  

- La présentation et la justification des choix de modifications d’une part, la prise en compte de l’état 
initial de l’environnement, des incidences environnementales des modifications et si nécessaires, des 
mesures d’évitement, de réduction ou de compensation d’autre part, sont détaillés, par type de 
modifications, dans la suite du rapport ; 

- En synthèse globale, la prise en compte de la loi Climat et Résilience ainsi que l’articulation des 
modifications avec les plans et programmes est précisée, les incidences globales de l’ensemble des 
mesures et en particulier l’évaluation des incidences sur les sites Natura 2000, sont récapitulées ; 

- L’évolution du dispositif de suivi est précisée en conclusion au présent rapport.  

 

1.2. Méthodologie de l’évaluation environnementale 
Suite à l’évolution des projets des communes ou à des demandes de porteurs de projets, un certain 
nombre de modifications du PLUI ont été étudiées par Bayeux Intercom. Elles ont été analysées par la 
commission d’urbanisme, et toutes celles qui pouvaient supposer avoir des incidences sur 
l’environnement ont fait l’objet d’une démarche itérative « Éviter / Réduire / Compenser », durant 2023, 
proportionnée au type de modifications envisagées. Ainsi,  

1°- les incidences ont été analysées et qualifiées (suivant la même méthode que celle utilisée lors de 
l'élaboration du PLUi), tout en ajoutant un item dans le tableau d’analyse  « climat et énergie » pour 
donner toute sa place à ce critère devenu essentiel pour la réduction des gaz à effet de serre et la 
décarbonation du développement. Les incidences sont parallèlement qualifiées au travers de 4 niveaux : 

- neutres : lorsque la modification est sans incidence sur le critère visé ; 

- faibles : les conséquences de l’urbanisation auront une incidence sur l’environnement mais ne génè-

reront pas de perturbations significatives si le règlement est correctement appliqué ; 

- modérées : des dommages environnementaux pourraient être générés si aucune précaution n’est 

prise. La mise en œuvre de techniques appropriées et/ou de mesures d’évitement/réduction 

d’impact est alors souhaitable ; 

- fortes : des dommages environnementaux irrémédiables pourraient être générés, nécessitant des 

mesures de compensation. 

Les impacts positifs sont également précisés, le cas échéant.  

2°- des analyses complémentaires ont été conduites pour prendre en compte plus précisément :  

- Les zones humides : les études préalables de délimitation sont présentées en annexe ;  

- La consommation de l’espace : ceci afin de mesurer son évolution depuis la mise en oeuvre du PLUI 
et du fait de l’entrée en application de la Loi Climat et Résilience. Ainsi afin d ‘inscrire le PLUI dans 
la trajectoire ZAN2050, dans l’attente des modifications des documents de rang supérieur, un 
nouvel échéancier d’ouverture à l’urbanisation a été ajouté aux OAP thématiques (en compatibilité 
avec le nouveau PLH).   

A l’issue de cette démarche et des études complémentaires conduites, le contenu de la modification N°5 
du PLUi a été arrêté par les instances de Bayeux Intercom. Il conduit à des modifications qui adaptent les 
projets à l’évolution du contexte ou des enjeux, dans le respect des grands objectifs du PLUi et ses choix 
stratégiques, détaillés dans le rapport de présentation de l’élaboration.  
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1.3. Communes concernées par la procédure  
Au-delà des modifications du règlement qui concernent l'ensemble des communes de Bayeux Intercom, les 

communes suivantes sont concernées par un objet spécifique : 

> Ouvertures à l’urbanisation de zones 2AU :  

o SAINT-MARTIN-DES-ENTRÉES ; 

o SOMMERVIEU ; 

o VAUCELLES ; 

> Évolution de projets portés par le PLUi : 

o SAINT VIGOR LE GRAND ;  

o BAYEUX ; 

o CUSSY ; 

o CONDÉ-SUR-SEULLES ; 

o PORT-EN-BESSIN-HUPPAIN 

o SAINT-MARTIN-DES-ENTRÉES ; 

o LONGUES-SUR-MER ; 

> Autres modifications du règlement graphique : 

o BAYEUX ;  

o COMMES ; 

o LONGUES-SUR-MER ; 

o VAUCELLES ; 

> Autres modifications d’OAP thématiques (réseau cyclable)  : 

o VAUX-SUR-SEULLES 
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2. Mise en compatibilité avec le PLH de Bayeux 
Intercom  

2.1. Présentation du PLH 2023-2028 
INTRODUCTION  

Bayeux Intercom a élaboré un Programme Local de l’Habitat en partenariat les communes du territoire et 
des acteurs locaux (professionnels de l’habitat, bailleurs sociaux, services de l’État, …) et en compatibilité 
avec le SCOT du Bessin. 

Il a été approuvé le 28 septembre 2023. Il couvre une période de 6 ans de 2023 à 2028. Il définit les 
objectifs et actions à mener afin de : 

- répondre aux besoins de logements sur le territoire, 

- favoriser le renouvellement urbain,  

- améliorer la qualité des logements et la mixité sociale, 

- développer l’accessibilité pour les personnes en situation de handicap. 

Ce document porte à la fois sur le parc public et privé, sur les constructions nouvelles et les réhabilitations. Il 
comprend trois pièces : 

- un diagnostic sur le parc de logements, le marché immobilier, les besoins de la population ; 

- des orientations stratégiques à remplir dans le cadre de la mise en place d’actions ; 

- un programme opérationnel pour préciser qui réalise, quand et avec quels moyens (techniques et 
financiers). 

PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE DE SES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES  
Voir le Document d’Orientations 

1. Pour un habitat plus abordable pour les ménages du territoire 
- Assurer un rythme de production de logements adapté à l’attractivité du territoire, notamment à 

Bayeux (parc social et privé)  
- Définir une stratégie foncière efficiente  
- Diversifier les formes urbaines (petites parcelles, maisons de ville, petits collectifs, etc.)  
- Répondre aux besoins de la population locale et limiter le départ des classes moyennes du territoire, 

par une nouvelle offre en accession abordable  
- Contrôler la location touristique saisonnière 

2. Pour un habitat rénové, durable et de qualité  
- Améliorer la qualité du parc ancien dégradé  
- Communiquer et informer la population sur les lois, dispositifs et aides existants liés à la rénovation 

énergétique et la maitrise de la facture énergétique des logements  
- Accompagner les communes et les propriétaires bailleurs dans la rénovation de leur parc  
- Adapter l’offre de logements pour répondre aux évolutions sociologiques et démographiques, 

limiter les situations de sous-occupation du parc  

3. Pour un habitat solidaire et diversifié permettant aux ménages d’évoluer dans leur parcours résidentiel  
- Veiller à la localisation des logements et structures d’hébergement (proximité des commerces, 

services, axes de transport, dans les principales centralités et centres-bourgs)  
- Déconcentrer et diversifier l’offre sociale en développant de petites et moyennes typologies pour les 

jeunes et les ménages de petite taille  
- Anticiper le vieillissement de la population, notamment sur la frange littorale et sur les principales 

centralités et proposer une offre abordable adaptée au vieillissement et aux situations de handicap  
- Assurer les conditions d’accueil des gens du voyage ;   

4. Pour asseoir le rôle et le positionnement de Bayeux Intercom comme pilote de la politique de l’habitat  
- Veiller à la qualité des projets et à la réponse aux besoins locaux dans les nouvelles opérations ; 

accompagner les communes dans le développement d’une offre résidentielle adaptée  
- Porter les dispositifs et opérations à vocation communautaire  
- Suivre les tendances locales à l’appui d’un Observatoire de l’Habitat et du Foncier  
- Créer un lieu (guichet unique / Maison de l’Habitat) pour informer sur les dispositifs et aides existants  

 

PRÉSENTATION DU SCÉNARIO RETENU ET DE SA TERRITORIALISATION   

Il prévoit la production d’un maximum de 1 300 logements sur les 6 ans à venir, soit 217 logements en 
moyenne annuelle avec la répartition suivante :  
- Un développement conséquent sur la ville-centre de Bayeux (36 % de l’offre intercommunale),  
- Une part importante du développement sur les communes structurantes et/ou appartenant à 

l’agglomération de Bayeux. La proximité immédiate à Bayeux, la présence de moyens de transport, 
d’infrastructures, d’équipements, de commerces, de services de proximité etc.), permettent à ces 
communes d’accueillir de nouveaux habitants ;  

- Un développement moins important sur les communes au profil plus rural en raison notamment d’une 
desserte plus complexe, d’équipements et services plus limités pour certaines d’entre elles, et d’un 
éloignement géographique plus important des pôles d’emplois, etc.).  

Il prévoit également des objectifs de diversification sociale de la programmation de logements à hauteur 
d’environ 20 % des nouveaux logements, soit a minima :   

- La création de 225 logements locatifs sociaux sur 6 ans (17% de la programmation de logements),  
- La création de 44 logements en accession abordable sur 6 ans (3 % de la programmation de 

logements).  

Avec une répartition géographique de l’offre qui tient compte :  

- de la place des communes dans l’armature urbaine : les communes concentrant les commerces, services 
et moyens de transport devront faire l’objet d’un développement de l’offre locative sociale plus 
important,  

- des projets en cours et à venir sur le territoire, (en cohérence avec le PLUI) et des opérations 
immobilières ponctuelles notamment, signe d’un investissement de la part des communes pour 
répondre aux besoins d’une partie des ménages modestes.  

 

LOCALISATION DE LA 
RÉPARTITION PRÉVISIONNELLE  
Tableau extrait du document 
d’orientation page 22 
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2.2. Mise en comptabilité du PLUi  
Le PLUI comprend dès à présent un ensemble d’orientations qui favoriseront la mise en œuvre du PLH, pour 
autant deux de ses orientations majeures nécessitent une mise en compatibilité du PLUi :  

- Pour la maitrise de la production de logements et la priorisation de la mobilisation des friches et 
gisements fonciers des enveloppes urbaines : un échéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation 
des zones d’urbanisation future sera ajouté ;  

- Pour la mise en œuvre des objectifs de mixité sociale : le PLUI comprend des objectifs de diversification 
de l’offre de logements (dans les articles 3 du règlement des zones UG et 1AUG) qui seront complétés.  

 

MISE EN COMPATIBILITE DU PLUI AVEC L’OBJECTIF  
DE MAITRISE DE LA PRODUCTION DE LOGEMENT (PHASAGE)   

Voir tableau ci-après  

Pour prioriser la mobilisation dans les enveloppes urbaines et organiser les ouvertures à l’urbanisation, en 
compatibilité avec l’objectif « ZAN 2050 » (voir en fin de document), il est mis en place un échéancier 
prévisionnel des ouvertures à l’urbanisation dans les OAP thématiques du PLUI.  

HABITAT :  
Il prend en compte les objectifs du PLH, dont ceux de la priorisation de la production sur les pôles de 
l’armature urbaine (compatible avec celle du SCOT), et l’état d’avancement des zones d’urbanisation 
prévues par le PLUI. Pour plus de clarté, le tableau qui est ajouté dans les OAP et qui récapitule le phasage 
à l’urbanisation de chaque secteur comprend une colonne qui indique les secteurs ayant dès à présent fait 
l’objet d’autorisation d’aménager.  
De plus, pour inscrire le PLUi dans la trajectoire « zéro artificialisation nette en 2050 » retenue par la Loi 
Climat et Résilience (voir le chapitre 7.1), à ce stade du développement de l’urbanisation, il comprend deux 
phases pour les urbanisations à venir :  

- Phase 1 : 2020-2029 
- Phase 2 : à partir de 2030 (et non à partir de 2028). 

On soulignera que cet échéancier prévisionnel, calé sur les échéances de la Loi Climat et résilience, à ce 
stade, pourra être revu lors de l’évaluation à mi-parcours des résultats du PLH, en 2026 ou lors de la mise en 
compatibilité du PLUi avec le SCOT, lorsqu’il aura pris en compte les objectifs de la Loi Climat et Résilience.  

Cette prise en compte conduit à ce stade à reporter après 2029, l’urbanisation de 11 zones 1AUG 
représentant 15,7 ha. Le tableau montre que la production respecte la polarisation du développement 
voulue par le SCOT, et que sur les près de 1130 logements projetés par le PLUi en première phase, dans les 
zones d’urbanisation future, plus de 80% ont déjà fait l’objet d’une autorisation d’aménager ou de construire 
mi 2024. 

 

ECONOMIE :  

Pour s’inscrire dans la trajectoire « zéro artificialisation nette en 2050 » retenue par la Loi Climat et Résilience 
(voir le chapitre 7.1), à ce stade du développement de l’urbanisation, il comprend deux phases pour les 
urbanisations à venir :  

- Phase 1 : 2020-2029 ; cela concerne l’ensemble des secteurs dès à présent classé 1AU ;  
- Phase 2 : à partir de 2030 (et non à partir de 2028). Cela concernera les secteurs à ce jour classé 2AU 

(pour insuffisance de desserte).  
 

 

MODIFICATION :  

Les OAP thématiques sont complétées : une nouvelle OAP est ajoutée. Elle présente l’échéancier 
d’ouverture à l’urbanisation retenue et ses modalités de mise en œuvre.  

 

QUALIFICATION DES INCIDENCES - MESURE E/R/C :  
Ces deux modifications du PLUi sont sans incidence environnementale supplémentaire.  

 

MISE EN COMPATIBILITE DU PLUI AVEC LES OBJECTIFS  
DE MIXITE SOCIALE DU PLH  

Comme exposé ci-dessus, le PLH prévoit a minima :  
- 3% de sa production en accession sociale : ils sont pré-ciblés à Bayeux et Saint-Vigor-le-Grand ;  
- 17% de sa production en location sociale : ils sont pré-ciblés à Bayeux et Saint-Vigor-le-Grand et Saint-

Martin-des-Entrées, en ce qui concerne l’agglomération, auxquels s’ajoutent : Port-en-Bessin-Huppain 
et Subles pour les pôles de proximité.  

Ces objectifs pour 2023/2028 sont dès à présent mis en œuvre dans les opérations de logements autorisés 
sur les communes visées, sauf sur Port-en-Bessin.  

Après concertation avec la commune, vu l’évolution de la conjoncture et les besoins de logements 
abordables qui en résultent pour les ménages et vu les difficultés rencontrées sur des projets autorisés, il est 
retenu de préciser dans le règlement les objectifs de diversification en faveur du logement social qui 
s’appliqueront spécifiquement au projet d’extension urbaine au sud de la ville, dont l’urbanisation est 
projetée à court terme. En effet, ce secteur recevra l’essentiel du développement prévu par le PLUI.  
En conséquence, l’article 1AUG3 du règlement est complété : il est prescrit 30% de logements locatifs 
sociaux sur ce secteur.  
 

ARTICLE 1AUG 3 / EXTRAIT DU RÉGLEMENT MODIFIÉ :  

DIVERSIFICATION DE LA PRODUCTION DE LOGEMENTS 
- Les opérations d'aménagement ou de constructions conduisant à la création de plus de 15 loge-

ments devront comprendre au moins 20% de lots et/ou logements qui contribuent à la diversité de 
l'offre en termes de gamme, de taille ou de type de logements.  

- Les opérations d'aménagement ou de constructions conduisant à la création d'au moins 40 loge-
ments (en une ou plusieurs opérations ou en une ou plusieurs phases, sur un secteur ouvert à l'ur-
banisation) devront comprendre au moins 30% de lots et/ou logements qui contribuent à la diversité 
de l'offre en termes de gamme, de taille ou de type de logements.  
Cependant, pour le secteur 1AUGc visé par l’OAP 03, sur Port en Bessin, l’objectif de 30% de 
logements au service de la diversification de la production de logement du secteur sera totalement 
assuré par la création de logements locatifs sociaux.  

Par ailleurs, l’application de la règle de diversité retenue par le PLUi s’avérant trop peu efficace pour la 
production de la diversité dans les opérations de grande taille, elle est modifiée pour ne plus retenir dans les 
opérations de plus de 40 logements (donc celles qui se réalisent sur les pôles) les petits logements et les 
logements jumelés.  
 

 

QUALIFICATION DES INCIDENCES - MESURE E/R/C :  
Ces deux modifications du PLUi sont sans incidence environnementale supplémentaire.  
  
































































